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Crise sanitaire : la mairie d’Olivet agit pour les commerces et les                       
associations  

L’instauration d’un nouveau confinement marque un coup d’arrêt pour de nombreux 
commerces, contraints de fermer, et les associations, dont les activités sont interdites. Le 
maire d’Olivet, Matthieu Schlesinger, réagissait sur les réseaux sociaux dès le 5 novembre en 
annonçant un plan de soutien.  

Commerçants 
Afin de leur assurer un maximum de visibilité, la mairie invite les commerçants à s’enregistrer sur la 
plateforme interactive mise en place par la CCI. Sur cette carte interactive, 
les clients pourront ainsi découvrir les commerces olivetains accessibles en 
click&collect et leurs coordonnées et catalogues en ligne. Cette plateforme 
est également accessible depuis le site internet de la mairie. 
Un courrier de soutien de la Municipalité aux commerçants est en cours de 
distribution.  Il précise aussi l’aide  technique que la mairie peut apporter 
pour les accompagner dans la création de leur enseigne sur la plateforme.  
 
Dès la semaine prochaine, une nouvelle campagne de communication sera 
lancée auprès des Olivetains, pour les inviter à consulter la plateforme et 
soutenir les commerçants locaux, ouverts ou en click&collect. 

Le visuel de la campagne est accessible en cliquant ici. 
 
Associations 
La ville d'Olivet va dégager un fonds de soutien exceptionnel pour les associations en difficulté, 
dans le prolongement des dispositifs de droit commun. Des échanges sont prévus avec les 
associations dans les prochains jours, notamment sur les conditions d’éligibilité. 

Solidarité 
Comme chaque année, des cartes cadeaux - les traditionnels bons du Noël solidaire - seront 
distribuées aux familles les plus modestes* pour les soutenir à l’approche des Fêtes.  
D’une valeur de 15€ par foyer et de 25€ par enfant à charge, ces bons ne seront pas cette année 
uniquement utilisables dans une seule grande enseigne, mais au contraire dans différents 
commerces locaux partenaires de l’opération, sur le modèle de l’opération Coup de pouce proposée 
par la ville dans le courant de l’été. La liste des commerçants partenaires sera fournie lors du retrait 
des bons d’achat, qui se tiendra début décembre sur des modalités qui restent à préciser en 
fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
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Le budget total des bons d’achats alloués aux familles les plus modestes est de 14 500 €.  
 
Cette opération fait ainsi d’une pierre, deux coups, en venant financièrement en soutien des plus 
modestes tout en incitant à une consommation locale. 
 
*Opération à destination des familles dont le quotient familial est inférieur à 710€,  des bénéficiaires 
de l'ASPA (allocation spécifique personnes âgées), du RSA (revenu de solidarité active), de l'AAH 
(allocation adulte handicapé), et de l'ASS ( allocation spécifique de solidarité), des jeunes de moins de 
25 ans suivis par la mission locale, et des bénéficiaires de la CMUC (couverture maladie universelle), sur 
présentation d’un justificatif de moins d’un mois. 
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